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Procès-verbal de l'Assemblée Générale Com Reg tenue à la FFYB le vendredi 12 février 2010 en 

suite de la convocation faite le 19 janvier 2010 par M. GODEAU Philippe, secrétaire, avec l’ordre 

du jour suivant : 

 

1. Mise à niveau 2010 ; 

2. Nouveaux DRO ; 

3. Évolution de la FFYB dans la compétition ; 

4. Établissement du Bilan 2009 ; 

5. Divers. 

 

La réunion débute à 19H45 dans les locaux de la FFYB. 

 

Sont présents : 

Président  PUPIEN Christian  

Secrétaire  GODEAU Philippe  

Membre Com Reg VAN DAELE Jean-Pierre 

Membre Com Reg LACHAPELLE Philippe 

DRO   FOSTIER Marc  

NRO   ROUCHET Marie – Blanche 

DRO - IM  DE TROY Philippe 

NJ – DRO  DUQUESNE Jean 

 

 

Président : Christian PUPIEN 

Secrétaire : Philippe GODEAU 
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Sont excusés : 

Membre Com Reg  LORPHEVRE Raoul   

NRO    ORBAN Freddy 

DRO    HERMAN Nadine 

DRO    EMONDS Roger 

 

1. Mise à niveau 2010 

 Suite à la refonte complète des RCV 18, 19 et 20 de l'an dernier, une modification de la RCV 
18 s'est imposée. Elle a été expliquée.  

Ont ensuite été présentées : 

 Les conséquences de cette modification pour le windsurf et le MR ; 

 Les modifications des définitions "obstacles" et "parties" ; 

Les modifications de la Regulation 20 et ses conséquences dans la rédaction des NoR et SI. 

 Christian PUPIEN traduit de l'anglais les RIR (Règles d'Introduction à la Régate) de l'ISAF. 
Depuis, la FFv a édité ses RIR. Il insiste pour que ces RIR soient mises dans toutes les mains, 
surtout celles des débutants à la voile.  

 Quelques nouveaux cas furent expliqués : 

 a) RCV 31 – Toucher de marque d'arrivée (Q&A 2010 – 004). 

b) Un bateau en course passe devant trois autres. Deux de ces trois bateaux peuvent 
passer derrière le troisième pas (Q&A 2010 – 001). 

c) Une des bouées d'une porte sous le vent se dégonfle et coule. Par où passent les 
bateaux ? (Q&A 2009 – 034). 

d) Un protêt invalide (Q&A 2009 – 039). 

 

2. Nouveaux DRO ; 

Marc FOSTIER est présenté à tous ; 

Roger EMONTS est excusé 

 

3. Évolution de la FFYB dans la compétition ; 

 Marie–Blanche ROUCHET, présidente de la FFYB, explique d'abord l'organigramme de la 
structure compétition, puis constate à propos de la régate que aucun des clubs impliqués ne 
rendent leurs résultats sous une même forme. 

 Marie-Blanche explique ensuite comment fonctionnent les entraînements organisés sous 
l'égide de la FFYB, avec comme entraîneurs Philippe DEPLECHIN et Laurence DELEGLISE. 
Ces entraînements sont faits à la carte (départs, bord de près…) les coûts étant à diviser par le 
nombre de présents. Toutes les informations concernant ces entraînements seront mises sur le 
site FFYB. 

 A voir aussi, le site "j'aime la voile" surtout réservé aux jeunes. 

 

4. Établissement du Bilan 209 ; 
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Les points suivants seront inscrits au bilan 2009 : 

a) Examen DRO – 2 nouveaux DRO francophones ; 

b) Aide apportée à quelques clubs ; 

c) Plusieurs mises à niveau ; 

d) Des juges et des RO en régate à la mer ; 

 

e) Le FF reconnu classe nationale ; 

f) Cours pour DJ en 2010. 

 

5. Divers. 

 Proposition d'organiser une fois par an une réunion des J et RO avec questionnaire de remise à 
niveau. 

 Cette réunion serait organisée par la FFYB et éventuellement par la FRBY. 

 Il y a eu en octobre 2009 une réunion, à Mons, des arbitres de toutes les fédérations sportives 
dans le but de créer  un statut d'arbitre national. Il faut prendre contact avec l'AISF pour en 
connaître le résultat. 

 

 

Philippe GODEAU 

Secrétaire ComReg 


